
Est-ce qu'une clause d'astreinte peut figurer dans le contrat de
travail ?

Réponse courte

Il est possible de prévoir une clause d'astreinte dans un contrat de travail au Luxembourg, à condition de respecter

les dispositions du Code du travail, notamment celles relatives à la durée maximale du travail, au repos quotidien et

hebdomadaire, et à la protection de la santé des salariés. L'astreinte doit faire l'objet d'un accord exprès, formalisé

par écrit dans le contrat de travail ou par avenant, et ne peut être imposée unilatéralement par l'employeur.

La clause d'astreinte doit être rédigée de manière claire, précise et individualisée, en définissant les modalités, la

fréquence, les plages horaires, les conditions d'intervention et les compensations éventuelles. Toute modification

substantielle nécessite l'accord écrit du salarié, et l'employeur doit tenir un registre des périodes d'astreinte et des

interventions effectives.

Définition

L'astreinte, en droit du travail luxembourgeois, correspond à la période pendant laquelle un salarié, sans être à la

disposition permanente et immédiate de l'employeur, doit rester joignable et en mesure d'intervenir pour effectuer

un travail au service de l'entreprise en cas de besoin. Cette période se distingue du temps de travail effectif, car

elle n'implique pas une présence physique obligatoire sur le lieu de travail, mais une disponibilité à intervenir dans

un délai raisonnable.

La jurisprudence nationale précise que seul le temps d'intervention effectif pendant l'astreinte est considéré

comme du temps de travail au sens du Code du travail. L'astreinte vise à assurer la continuité du service tout en

respectant le droit au repos du salarié.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il rémunérer les périodes d'astreinte ?

La rémunération de l'astreinte (hors temps d'intervention effectif) n'est pas obligatoire selon le Code du travail, sauf disposition
conventionnelle ou contractuelle contraire. Cependant, il est recommandé de la prévoir dans le contrat pour éviter tout litige. Seul le
temps d'intervention effectif pendant l'astreinte est considéré comme du temps de travail rémunéré.

Peut-on inclure une clause d'astreinte dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'inclure une clause d'astreinte dans un contrat de travail au Luxembourg, à condition de respecter les dispositions du
Code du travail relatives à la durée maximale du travail et aux temps de repos. L'astreinte doit faire l'objet d'un accord exprès et écrit, soit
dans le contrat initial soit par avenant, et ne peut pas être imposée unilatéralement par l'employeur.

Peut-on modifier ou supprimer une clause d'astreinte après signature du contrat ?

Toute modification substantielle des conditions d'astreinte nécessite l'accord écrit du salarié. L'employeur ne peut pas modifier
unilatéralement les modalités d'astreinte prévues au contrat. En cas de recours régulier à l'astreinte, il est conseillé de consulter la
délégation du personnel et éventuellement de négocier un accord collectif.
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Quelles sont les conditions obligatoires pour une clause d'astreinte valide ?

La clause d'astreinte doit être rédigée de manière claire et précise en mentionnant les périodes concernées, les modalités de mise en
œuvre, les moyens de contact, le délai d'intervention, les compensations prévues et les conditions de modification. Elle doit respecter le
droit au repos quotidien et hebdomadaire, et l'employeur doit tenir un registre des périodes d'astreinte et des interventions effectives.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause d'astreinte dans un contrat de travail est possible à condition de respecter les dispositions du

Code du travail luxembourgeois, notamment celles relatives à la durée maximale du travail, au repos quotidien et

hebdomadaire, ainsi qu'à la protection de la santé des salariés.

L'astreinte ne peut être imposée unilatéralement par l'employeur. Elle doit faire l'objet d'un accord exprès, soit dans le

contrat de travail initial, soit par voie d'avenant écrit. La clause doit définir précisément les modalités de l'astreinte, sa

fréquence, ses plages horaires et les conditions d'intervention. L'astreinte ne doit pas porter atteinte au droit au repos

quotidien (article L.211-9) et au repos hebdomadaire (article L.211-10).

Modalités pratiques

La clause d'astreinte doit être rédigée de manière claire, précise et individualisée. Elle doit mentionner :

Les périodes concernées (jours, horaires, fréquence)

Les modalités de mise en œuvre (moyens de contact, délai d'intervention)

Les compensations prévues (rémunération spécifique, repos compensateur)

Les conditions de modification ou de suppression de l'astreinte

L'employeur est tenu de tenir un registre des périodes d'astreinte et des interventions effectives, conformément à

l'article L.211-27 du Code du travail. Toute modification substantielle des conditions d'astreinte nécessite l'accord

écrit du salarié. La rémunération de l'astreinte, hors temps d'intervention, n'est pas obligatoire sauf disposition

conventionnelle ou contractuelle contraire, mais il est recommandé de la prévoir pour éviter tout litige.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la fréquence des astreintes afin de préserver la santé et la vie privée des salariés.

L'employeur doit veiller à ce que l'astreinte ne conduise pas à un dépassement des durées maximales de travail ou à

une réduction illicite des temps de repos.

Toute clause d'astreinte doit être précédée d'une information claire et documentée du salarié sur ses droits et

obligations. En cas de recours régulier à l'astreinte, il est conseillé de consulter la délégation du personnel,

conformément à l'article L.414-3, et, le cas échéant, de négocier un accord collectif fixant les modalités générales

applicables dans l'entreprise.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L'égalité de traitement entre salariés placés en astreinte doit être respectée, conformément à l'article L.241-1 du

Code du travail. L'employeur doit également garantir la traçabilité des astreintes et des interventions, et assurer un

encadrement humain adéquat.

Cadre juridique

Le régime de l'astreinte est encadré par les articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

Articles L.211-1 à L.211-27 : durée du travail, astreinte, repos quotidien et hebdomadaire, registre des temps

de travail

Article L.241-1 : principe d'égalité de traitement

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel

Dispositions relatives à la protection de la santé et à la sécurité au travail

La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg confirme que l'astreinte ne constitue pas du temps

de travail effectif, sauf pendant les périodes d'intervention. Toute clause contraire aux dispositions impératives du

Code du travail est réputée non écrite.

Veillez à ce que la clause d'astreinte soit rédigée de façon précise, individualisée et conforme à la législation, afin d'éviter tout risque

de requalification en temps de travail effectif ou de contestation ultérieure. Assurez-vous également de respecter l'égalité de

traitement et la traçabilité des périodes d'astreinte.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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